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(...)

L( )an mil sept cens quatre vingt six et le vingt quatr[iesme]
jour de novembre a( )montauban apres midy dans
la maison des herittiers du s(ieu)r jacob saint genies
bourgeois regnant tres chrestien prince louis
quatorziesme par la grace de dieu roi de france
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et de( )navarre devant moy no(tai)re et tesmoins
bas nommes constitués en( )leurs personnes
le sieur pierre cadars bourgeois habitant ^°                                 ^° du lieu de( )ribes
dud(it) montauban filz au( )s(ieu)r dominique cadars                       parroisse de
bourge(ois) et de dem(ois)elle jeanne de lacheze                              saint hillaire jursi(cti)on
maries acisté d( )iceux et d autres ses parans et amis                          Cadars
d( )une part et demoiselle margueritte de charrié
aussi habitante aud(it) montaub(an) fillie du( )sieur
anthoine charrié aussi bourgeois et de feue
demoiselle marie de( )saint genies acistée dud(it) s(ieu)r charrié
son pere, de demoiselle jeanne de bousquet mere
du( )s(ieu)r charrié et d autres ses parans et amis d autre
part lesquelles parties de( )leur( )bon gré sous
reciproques stipula(ti)ons et ac(c)epta(ti)ons entreux intervenues
sur le( )traitté du mariage desd(its) s(ieu)r cadars filz et
demoiselle de charrié ont dit avoir faits et
arrettés les pactes de mariage suivans, en premier
lieu est pacte qu( )iceux s(ieu)r cadars filz et de charrié
seront coniointz par le sacré lien du mariage
qui sera par eux solempnisé en la religion
catholique appostolique romaine de( )laquelle
les parties ont declaré faire proffession les
annonces deuemant publiéés et tout empeschemant
osté a( )la premiere requisi(ti)on a( )payne par le
reffusant de tous despans domages et intherestz
et en faveur et contempl(ati)on dud(it) mariage led(it) s(ieu)r
cadars pere fait donna(ti)on pure et simple
entre vifz et a( )jamais irrevocable aud(it) s(ieu)r
cadars son filz se ac(c)eptant et humblemant
remerciant sondit pere scavoir est( )d( )une metterie
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qu( )il a( )scituéé au lieu de( )ribes parroisse
de falguieres juridiction dud(it) mon(tau)ban consistant
lad(ite) metterie en battimans terres labourables
pred bois vignes vignettes et rivage et
autres deppendances avec la vaisselle vinaire
et bestiaux qui se trouveront dans icelle au temps
que led(it) s(ieu)r cadars filz en prendra pocession, s( )en
reservant led(it )s(ieu)r cadars pere une petite



metterie brassiere appelléé la debeze concistant
en un bastimant et en six cesteréés de( )terres ou
vignettes a( )prendre lesd(ites) six cesteréés de( )terres
des terres et( )vignettes les plus escartéés deppandant
de( )lad(ite) metterie donnéé de( )laquelle ditte
metterie donnéé en la maniere susd(ite) led(it )s(ieu)r cadars
pere se reserve aussi la( )jouissance pendant sa vie
et de pouvoir disposer de( )lad(ite) metterie brassiere
et desd(ites) six cesteréés de( )terre comme bon lui
semblera en proprietté et( )ususfruit, et pareilhem(en)t
lad(ite) demoiselle de( )lacheze mere dud(it) futur
espoux en mesme faveur et contemplation dud(it)
mariage a( )donné et donne aud(it) s(ieu)r cadars
son filz se( )ac(c)eptant et humblemant remerciant
sad(ite) mere la( )somme de douze cens livres
a( )prendre de( )sa constitu(ti)on, et parce que lad(ite)
somme et plus grande a esté recognue sur
lesd(its) biens donnés et autres appartenances
aud(it) s(ieu)r cadars son mari, icellui cadars filz
ne pourra demander lad(ite) somme comme
se trouvant payéé au moyen des biens donnés
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sans que led(it )s(ieu)r cadars filz puisse demander
lad(ite) somme de douze cens livres sur( )les biens
rezervés et autres appartenans aud(it )s(ieu)r cadars
son mari comme l( )hipoteque de( )lad(ite) somme
demeurant confondue avec les susd(its) biens
donnés sans laquelle rezerva(ti)on le( )s(ieu)r cadars
pere n( )auroit pas consenti a la donnation ]cy[
par( )lui cy dessus faitte, e ne( )pourra lad(ite)
demoiselle de( )lacheze pretendre hipoteque
pour le reste de sa constitu(ti)on sur lesd(its) biens
donnés a( )quoi elle renonce par exprés, demeurant
neanmoins convenu entre parties que lesd(its)
futurs espoux demeureront et habiteront avec
lesd(its) s(ieu)r cadars et de lacheze mariés dans leur
maison et ne( )feront q(u')un mesme pot et( )feu
durant lequel temps led(it )s(ieu)r cadars pere
fournira la despance ausd(its) futurs espoux
et a( )leur famillie, et en cas ilz ne( )pourront
compatir ensemble led(it )s(ieu)r cadars pere et lad(ite)
demoiselle de( )lacheze promettent de bailher comme
ils bailhent des a( )presant aud(it )s(ieu)r cadars leur filz
en jouissance seullemant les biens que lad(ite)
demoiselle de( )lacheze jouit presentemant comme
biens avantifz scitues dans la( )juridiction de vieullés
en payant par( )led(it )s(ieu)r( )cadars filz les charges
desd(its) biens a comancer du( )jour de( )la( )jouissance
d( )iceux ensemble aud(it) cas promettant de( )lui
bailher en propriette le tiers des meubles qu( )ilz
auront lors de( )lad(ite) separation, pacte aussi accordé
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qu( )en cas au( )temps de lad(ite) separation les fruitz
des biens assis aud(it) vieullé seront par eux pris
led(it )s(ieu)r( )cadars pere( )et par lad(ite) dem(ois)elle de( )lacheze
icellui cadars pere promet aussi bailher a sond(it)
filz pour tenir lieu desd(its) fruitz, la( )quantite
de six cettiers bled fromant mesure de( )ceste ville
et trois barriques vin pur et pour supporta(ti)on
des charges dud(it) mariage led(it )s(ieu)r charrie pere
de( )lad(ite) future espouse a constitué a sad(ite) fillie
et icelle aud(it) s(ieu)r cadars son futur espoux
une maison qu( )il a assise dans la( )presant
ville et ( )a( )la( )grand rue( )d( )icelle confrontant
du devant avec lad(ite) grand rue d un costé avec
maison des hoirs de( )pierre delon m(aît)re cordonnier
d autre costé avec maison des hoirs du( )s(ieu)r bessey
ad(voca)t et( )du( )dernier avec maison des hoirs du( )s(ieu)r bessy
bourgeois et autres confronta(ti)ons estiméé
entre parties a la somme de deux mil cinq cens
livres ensemble la somme de cinq cens livres
faisant en tout la somme de trois mille livres
scavoir de son chef propre la somme de huit
cens trente trois livres six solz huit deniers 
pour la portion de la dot de lad(ite) feue marie
de saint genies appartenant a lad(ite) future espouse
sa fillie eu esgard au nombre de trois enfans
la somme de six cens soixante six livres treize
solz quatre deniers, pour le legat fait a( )lad(ite)
future espouse par feue margueritte de delpei
son ayeulle par( )son testamant rettenu par 
drulhe no(tai)re dud(it) mon(tau)b(an) la somme de mille livres
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et pour autre legat fait a( )lad(ite) future
espouse par feu jacob charrié son oncle
par( )son testamant rettenu par martrés no(tai)re
de( )lad(ite )ville la( )somme de cinq cens livres
faisant en tout lad(ite) somme de trois mille
livres, moienant quoi led(it )s(ieu)r charrié s( )est
devestu de( )la( )susd(ite) maison et en a investu lesd(its)
futurs espoux par le( )bail de( )ce contract
de( )laquelle il pourront fere et disposer
a leurs plaisirs et( )volontés tant en la vie
qu( )en la mort avec promesse de( )leur( )en porter
bonne ferme esviction et garantie envers
et contre tous pour lad(ite) somme de deux mille
cinq cens livres tant seullemant promettant led(it )s(ieu)r
charrié de( )paier lad(ite )somme de cinq cens livres
restante scavoir deux cens cinquante livres
dans quatre années prochaines a compter
de( )ce( )jourd hui sans( )intherest, et les autres deux
cens cinquante livres aprés son decès aiussi sans



intherest, en recepvant laquelle somme de
cinq cens livres led(it )s(ieu)r cadars filz sera tenu
de( )recognoistre a( )sad(ite) future espouse comme
il fait dors et desja ensemble la susd(ite )maison
constituéé sur( )tous et chaquns ses biens
presans et advenir pour le tout lui estre rendus
et restitué le cas y escheant comme il sera
dit cy aprés, demeurant convenu que pendant
et durant le( )temps que( )lesd(its) futurs espoux
demeureront avec lesd(its) s(ieu)r cadars et de( )lacheze
la jouissance de( )la constitu(ti)on appartiendra aud(it) s(ieu)r
cadars pere en( )paiant par( )lui les charges et
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faisant les reparations necessaires, aussi
a este en personne demoiselle ester de cadars
femme du s(ieu)r pierre clari bourge(ois) dud(it) mon(tau)ban
laquelle agreant led(it) mariage et pour 
la( )bonne volonté qu( )elle porte aud(it) s(ieu)r cadars
futur espoux son nepveu lui donne par
donna(ti)on pure( )et( )simple entre vifz et a( )jamais
irrevocable la somme de deux cens livres
payable lad(ite) somme de deux cens livres
après le decés de( )lad(ite) demoiselle de cadars
declarant au( )surplus lesd(its) futurs espoux qu( )ilz
font le presant mariage suivant les uz et coustumes
dud(it) montauban qui sont telles qu( )en cas de( )predeces
de la femme au mari sans enfans dud(it )mariage
le futur espoux gaignera l( )entiere constitu(ti)on
en propriette et( )ususfruit, renoncant led(it )s(ieu)r
charrié au droit de( )retour soit qu( )il y ayt
enfans dud(it) mariage ou non, et par le contraire
arrivant le( )predecés du mari a( )la femme
aussi sans enfans elle repette l( )entiere
constitu(ti)on et gaigne pour droit d augmant
sur( )les biens du( )mari autant que monte
la( )moitié de( )lad(ite) constitu(ti)on qui est la somme
de quinse cens livres a( )la( )charge toutesfois
en cas de repetition de( )lad(ite) constitu(ti)on lad(ite)
future espouse reprendra la maison cy dessus
constituée pour lad(ite) somme de deux mille
cinq cens livres, et ]pour( )l( )insignuation[ outre
led(it) augmant lad(ite) future espouse aura et lui
appartiendra les robes bagues et( )joyaux dont
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elle se trouvera saisie au temps dud(it) decés
et pour l( )insignuation du( )presant contract
de mariage en ce que contient donnation
lesd(ites) parties chaqun comme les concerne on
constitué deux procureurs postulans au( )sen(ech)al
de lad(ite) ville premier requis l( )un pour requerir



lad(ite) insignua(ti)on et l( )autre pour y consentir
et soubz promesse qu( )ilz font de bonne foi
d avoir pour agreable tout ce que par eux
sera sur ce fait ne les revoquer mais
relever de lad(ite) charge et a l( )observation
de ce dessus lesd(ites) parties ont oblige leurs
biens presans et advenir que( )ont soumis
aux rigue(u)rs de( )justice et l ont juré presans
noble pierre de bonnefons sieur de( )latour
m(essieu)rs m(aîtr)es jean pierre des...s ad(voca)t aud(it) sen(ech)al
les sieurs marc anthoine vigouroux et izaac
tieys bourgeois oncles de lad(ite) future espouse
david et anthoine saint genies oncles aussi de lad(ite)
future espouse, s(ieu)r david vigouroux cousin
de lad(ite) future espouse, jean maisse
orphevre de( )villemur beau frere dud(it)
futur espoux, s(ieu)r pierre petit bourge(ois) 
et sieur pierre castaniet aussi
bourgeois tous habitans aud(it)
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montauban soubz(sig)nes avec lesd(ites)
parties sauf de lad(ite) future espouse
qui a( )dit ne( )scavoir signer de( )ce requise
et moy no(tai)re
                             Cadars        Cadars, pere
Charrié

Ester de Cadars             de Latour

Jeanne de Bousquet

Jeanne Delachese                    Des...[...]

    Satur, p(rese)nt     Gontaud    Petit

Vigouroux, p(rese)nt

Saint Genies                   Tieys

Saint Genies            Vigouroux

   Chastanier

Maisse       Marguerite de Roumag[...]

Marie de Moynier

  Susanne de Lachese

                    Seguy no(tai)re r(oyal)
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